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4. La présente Convention ne s'applique pas aux droits qui ont été liquidés

par un versement forfaitaire ou par le remboursement des cotisations.

5. Les décisions intervenues avant l'entrée en vigueur de la présente

Convention n'affectent pas les droits qui découlent de son application.

6. L'entrée en vigueur de la présente Convention ne peut avoir pour effet

de réduire le montant des prestations en espèces perçues par les

intéressés.

Article 28

Le Protocole final annexé fait partie intégrante de la présente Convention.

Article 29

Le Gouvernement de chacun des États notifiera à l'autre par écrit

l'accomplissement des procédures légales et constitutionnelles requises, en ce

qui le concerne, pour l'entrée en vigueur de la présente Convention; celle-ci

prendra effet le premier jour du quatrième mois qui suivra la date de réception

de la dernière de ces notifications.

Article 30

La présente Convention restera en vigueur et déploiera ses effets

jusqu'à la fin de l'année civile suivant celle au cours de laquelle elle

aura été dénoncée par l'un des États au moyen d'une communication

écrite adressée à l'autre.

2. En cas de dénonciation de la présente Convention, tous droits acquis ou

tous paiements de prestations en vertu de ses dispositions seront

maintenus; des arrangements entre les deux États régleront le sort des

droits en cours d'acquisition.


